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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

COTOREP : Loire-Atlantique
Question écrite n° 7829

Texte de la question

Mme Marie-Madeleine Dieulangard attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation de la COTOREP de la Loire-Atlantique. En
effet, les graves problemes de fonctionnement que connait cet etablissement depuis plus d'une annee et qui
s'expriment en deux chiffres lourds de consequences pour plusieurs milliers de personnes ayant depose un
dossier pres de la commission. Au 28 novembre 1988, on denombrait : 4534 dossiers en instance d'instruction ;
1700 decisions prises par la commission, et qui ne sont toujours pas notifiees aux personnes concernees. Cette
situation resulte sans doute de l'augmentation continue du nombre de dossiers a traiter, constatee au cours des
dernieres annees, mais aussi de la reduction des effectifs du personnel mis a la disposition de la COTOREP par
la direction departementale de l'action sanitaire et sociale et la direction departementale du travail. En fonction
de ces elements, elle lui demande quelles mesures il envisage pour remedier a cette situation delicate.

Texte de la réponse

Reponse. - La Cotorep de Loire-Atlantique doit faire face a une charge de travail particulierement importante
puisqu'elle enregistre chaque annee 12 000 demandes d'allocations ou d'orientation emanant de personnes
handicapees adultes. Cette situation s'est traduite par des difficultes justement rappelees par les honorables
parlementaires. Afin d'ameliorer le fonctionnement de cette commission et de diminuer le nombre de dossiers en
instance, il a ete decide, des 1986, de proceder a l'information de son secretariat, mesure qui ne peut prendre
son plein effet que progressivement compte tenu de l'important travail de saisie necessaire. Par ailleurs,
l'efficacite de la Cotorep doit etre augmentee grace au renforcement du secretariat intervenu recemment. L'effort
consenti pour revenir a un fonctionnement plus satisfaisant de la Cotorep de Loire-Atlantique doit
s'accompagner d'une cooperation accrue de chacun des partenaires qui y sont associes, qu'il s'agisse des elus,
des administrations de l'Etat et des collectivites locales, des organismes de securite sociale et des associations
representatives des personnes handicapees.
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